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CONCERNANT LES PRECAUTIONS
A PRENDRE

POUR PRÉVENIR LES ÉVASIONS

1° Ne pas laisser dans les cours et chemins
de ronde des échelles, planches, bancs mobiles,
chaises, baquets ou autres objets pouvant servir
à faciliter une escalade.

2° Faire enlever des murs, cours et chemins
de ronde, les clous, crampons, crochets et au¬
tres points d'attache, et boucher soigneusement
les trous et fentes des murs.

3° Tenir la main à l'exécution des disposi¬
tions réglementaires qui exigent que chaque
prison n'ait qu'une seule porte de communica¬
tion avec l'extérieur. Les passages existant



entre la prison et le palais de justice ou la
gendarmerie peuvent être conservés, mais sous
la condition absolue qu'ils soient fermés par
une double porte, ou par une porte à deux
serrures placées, l'une à l'intérieur, l'autre à
l'extérieur, et munies, chacune, d'une clef
différente ; l'une de ces clefs devra rester entre
les mains d'un gendarme ou d'un agent du
tribunal, l'autre, entre celles du gardien-chef
ou d'un gardien, de manière que le concours
simultané des deux soit indispensable pour
établir la communication ; cette disposition
nécessite la pose de sonnettes entre la prison
et le palais de justice ou la caserne.

Veiller à ce que les égouts qui communi¬
queraient avec l'extérieur soient munis à
l'intérieur d'une grille fermant à clef ou, si
ce procédé est impraticable, fermer solide¬
ment les bouches intérieures desdits égouts.
4° Vérifier fréquemment l'état des serrures,

et demander, d'urgence, la réparation ou le
remplacement de celles qui manqueraient de
solidité ou pourraient être facilement croche¬
tées. Les serrures doivent être fixées au

moyen de rivets et non de vis. Vérifier aussi
l'état des barreaux.

5° Dans les prisons ou quartiers cellulaires,
ne laisser jamais ouvertes les portes des cellu¬
les, c'est-à-dire, n'ouvrir qu'une seule porte à
la fois.

6° Ne laisser, en aucun cas, dans les cours
et préaux, les détenus sans surveillance. Si le
gardien de service est obligé de s'absenter
sans pouvoir se faire remplacer, réintégrer les
détenus dans des locaux fermés, prendre no¬
tamment cette précaution à l'égard des indi¬
vidus qui, par faveur spéciale, auraient été
autorisés à prolonger leur promenade au delà
des heures réglementaires.
7° Les gardiens en service doivent constam¬

ment conserver les clefs qui leur sont confiées
dans une poche intérieure placée sur le devant
ou le côté' de leur vêtement, mais non dans
l'une des poches de derrière.
Eviter de s'asseoir dans les ateliers, chauffoirs

ou préaux.
8° Lorsqu'un gardien est obligé de quitter

Son service, même momentanément, sans être
relevé par un autre agent, ses clefs doivent
être déposées dans une armoire ou un casier
fermant à clef, placé au greffe ou dans une
pièce où Iftu détenus ne puissent avoir accès.



et la clef de cette armoire doit demeurer entre
les mains du gardien-chef ou d'un agent dési¬
gné par lui ; ne jamais laisser la clef d'un
local quelconque entre les mains d'un détenu.

9° Tenir constamment entr'ouverts les regards
des portes des cellules, dortoirs, ateliers, etc.,
de manière à pouvoir, la nuit surtout, exercer,
de l'extérieur, une surveillance inopinée sur
les détenus renfermés dans ces locaux.

10° A l'heure fixée pour le coucher, réinté¬
grer dans leurs cellules, chambres individuelles
ou dortoirs, tous les détenus, sans aucune

exception.

11° Le gardien-chef fait alors une ronde
générale pour s'assurer de la fermeture des
portes, de l'extinction des feux et de celle des
lumières qu'il n'y a pas lieu de conserver, et du
fonctionnement .régulier des appareils qui doi¬
vent éclairer certains locaux pendant la nuit,etc.
Une seconde ronde, au moins, doit être faite
dans le courant de la nuit par le même agent.
Dans les prisons où le personnel comprend un
ou plusieurs gardiens ordinaires, un de ceux-
ci est tenu de faire, en outre, deux rondes de
nuit au. moins.
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Au moment du coucher, si les détenus doivent
être conduits par groupes distincts dans les
locaux séparés, et si le nombre des gardiens
ne permet pas de surveiller ceux qui attendent
au réfectoire, à l'atelier ou au chauffoir, leur
tour de se rendre au dortoir, avoir soin de
tenir ces individus renfermés jusqu'à ce qu'on
puisse venir les chercher.

12° La nuit, éviter, autant que possible, d'en¬
trer seul dans les cellules ou les dortoirs,
à moins qu'un autre agent ne soit à portée
pour prêter main-forte en cas d'agression, de
rébellion ou de tentative d'enlèvement des clefs.

13° En pénétrant, soit de jour, soit de nuit,
dans une pièce occupée par des détenus, faire
sortir le pêne de la serrure ou du verrou et
fixer ce dernier, afin que la porte ne puisse
être refermée sans l'emploi de la clef dont on
est porteur.

14° Dans les maisons soumises au régime
de l'emprisonnement en commun, tenir cons¬
tamment au courant des listes nominatives par
dortoir ou par atelier. Ce soin incombe au
gardien-chef.



15° Quel que soit le mode d'emprisonne¬
ment (cellulaire ou en commun), faire deux
appels au moins par jour, à des heures varia¬
bles.

16° Lorsqu'un gardien en relève un autre
dans un atelier, un chauffoir, une galerie de
cellules, etc., il doit contrôler avant de prendre
le service, le nombre des détenus présents,
d'après la liste dont il est question ci-dessus.
Le soir, au moment de la fermeture, le gardien-
chef doit faire opérer le même contrôle par le
gardien de chaque quartier, vérifier les situa¬
tions partielles et comparer le résultat total pour
la prison avec l'effectif constaté par les écritures
du greffe. Ces diverses opérations incombent
au gardien-chef lorsqu'il est seul.
17° Lorsqu'un détenu paraît dangereux, s'il

est placé à l'isolement, lui enlever ses draps et
ses couvertures pendant le jour, ses sabots et au
besoin une partie de ses vêtements pendant la
nuit.

18° Fouiller fréquemment les détenus ; cette
précaution est indispensable chaque fois qu'ils
se rendent au palais de justice ou en revien¬
nent. La fouille doit surtout se faire avec le
plus grand soin dans ce dernier cas.

Profiter de leur absence des dortoirs ou cel¬
lules pour passer une inspection de la literie et
des effets, et s'assurer qu'ils n'ont en leur posses¬
sion aucun outil ou instrument pouvant faci¬
liter une évasion, une agression ou un suicide.
19° Tenir la main à ce que les communications

des détenus avec les personnes autorisées à
les visiter n'aient lieu qu'au parloir à double
grillage et en présence d'un gardien. Si, par
une faveur exceptionnelle, # qui ne peut être
accordée que par le sous-préfet, le préfet, ou
le ministre de l'intérieur, un détenu a obtenu
de conférer librement avec ses parents, le
fouiller minutieusement avant de le réintégrer
dans l'intérieur de la prison.
20° Sans apporter d'obstacles aux libres com¬

munications des prévenus ou accusés avec leurs
avocats, ne pas oublier qu'il est du devoir de
ceux-ci de ne faciliter aucune dérogation aux
règlements.
21° Se conformer, de la manière la plus

absolue aux prescriptions de l'article 19 du
règlement du 30 octobre 1841 ('), qui défen-

(i) Code des Prisons, to»e i., page 33g.
Voir aussi art. 177 du Code pénal.
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dent au gardien-chef de recevoir des détenus
dans son logement ; cette interdiction s'appli¬
que aux prisonniers de toute catégorie.

22° La même prohibition doit être étendue
aux logements des gardiens ordinaires et des
surveillantes, ainsi qu'à la loge du portier.

23° Ne pas perdre de vue, non plus, les dis¬
positions de l'article 41 interdisant à tout
employé, gardien ou préposé, d'occuper des
détenus pour son service particulier, de rece¬
voir aucun présent d'eux ou de leurs parents,
soit pendant, soit après leur détention, de leur
vendre quoi que ce soit, ni faire pour eux au¬
cune commission, de faciliter leur correspon¬
dance, etc., etc.

24° Observer rigoureusement l'article 35 du
règlement précité duquel il résulte que le gar¬
dien-chef et les gardiens sont exclusivement
préposés à la surveillance et au service inté¬
rieur de la prison ; ils ne peuvent jamais en
être détournés sous aucun prétexte et à aucun
titre, pour quelque service que ce soit ; d'où
la conséquence que ces agents ne doivent ni
conduire les détenus au palais de justice ou »

les en ramener, ni faire aucune commission
pour le service personnel des employés ou au¬
tres personnes.

25° Veiller avec soin à la stricte exécution
des consignes données aux factionnaires de ser¬
vice ; s'assurer notamment qu'ils ne laissent
circuler, dans les cours extérieures et chemins
de ronde, aucun détenu sans être accompagné
d'un gardien.

26° Interdire absolument l'accès des cours
extérieures et chemins de ronde soit pour la
promenade, soit pour un travail quelconque, à
tout détenu non revêtu du costume pénal.

Surveiller les ouvriers libres autorisés à exé¬
cuter des travaux aux bâtiments de la prison ;
se faire présenter une autorisation écrite de
l'architecte ou de l'entrepreneur desdits travaux,
à l'entrée et à la sortie, et vérifier l'identité de
ces individus.

27° Les dispositions qui précèdent sont appli¬
cables au service des surveillantes laïques et
religieuses ; celles qui sont relatives aux en¬
trées et aux sorties par la porte de la prison,
à la tenue de la loge, etc., devront être, sous



la responsabilité du gardien chargé des fonc¬
tions de portier, observées par la femme de
celui-ci, dans le cas où elle se trouverait ex¬
ceptionnellement appelée à le suppléer.

Instructions particulières à la Maison
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